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Programme de formation d'une durée de heures.

Participants

Objectifs

Pré requis

▪ Etre âgé de 18 ans minimum.
▪ Etre déclaré apte par la médecine du travail.
▪ Maîtrise de la langue française : lu, écrit, parlé, compté.
▪ Détenir une expérience dans le domaine des échafaudages.
▪ Etre formé au port des EPI contre les chutes de hauteur.

Itinéraire et moyens pédagogiques

EPI requis (à la charge des stagiaires)

▪ Tenue de travail adaptée, gants et chaussures de sécurité.
▪ Casque équipé de jugulaire.
▪ Harnais, longe et mousqueton.

Réalisée en alternant situations pratiques et séquences théoriques en salle de cours, cette formation 

fait appel à une pédagogie par objectifs.

Les apports théoriques sont réalisés via la diffusion de diaporamas, de séquences vidéo et/ou de 

travaux sur fiches.

Les apports théoriques et pratiques sont animés par des formateurs qualifiés.

Montage / démontage - Utilisation - Vérification journalière

ANNEXE 1

PROGRAMME DE FORMATION

ECHAFAUDAGE FIXE

La formation échafaudage fixe (échafaudage de pied d'une hauteur inférieure à 24 m) est établie pour 

assurer la sécurité de toutes les personnes effectuant des travaux en hauteur, et devant intervenir sur 

ceux ci pour : le montage / démontage - l'utilisation - la vérification journalière.

Obtenir les connaissances théoriques et pratiques afin de justifier de la compétence au montage et au 

démontage à l’utilisation et la vérification journalière des échafaudages fixes en toute sécurité 
conformément au décret 2004-924 et à la recommandation R-408.
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FORMATION THEORIQUE & PRATIQUE

Agir en acteur responsable

▪ Préserver sa santé et celle des autres travailleurs.

Installer/désinstaller un échafaudage de pied conformément à la notice du fabricant

▪ Préparer et installer le chantier.
▪ Réceptionner décharger et stocker le matériel.
▪ Implanter l’échafaudage de pied.
▪ Monter l’échafaudage de pied.
▪ Elinguer et treuiller le matériel.
▪ Contrôler le bon montage de l’échafaudage de pied.
▪ Démonter l’échafaudage de pied.
▪ Replier le chantier.
▪ Communiquer et rendre compte.

Réaliser la vérification journalière de l’échafaudage
▪ Vérifier l’échafaudage.
▪ Valider le bon état de conservation de l’échafaudage et/ou alerter la hiérarchie.

Réaliser des travaux sur l’échafaudage
▪ Travailler en sécurité sur un échafaudage de pied.

Evaluation des connaissances et savoir-faire

▪ Délivrance d'une attestation de suivi de formation.

▪ Le formateur évalue les acquis du stagiaire (savoirs et savoir-faire) au moyen de questionnement oral 
et reformulations des apprenants. 

▪ Une attestation de fin de formation est remise au stagiaire à l’issue de la formation, précisant si les 
objectifs sont atteints ou non, ou en cours d’acquisition.

▪ Test théorique des connaissances. 
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